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Les Bretons répondent encore présents pour cette année 2009-2010.

Le voyage en Bretagne sera donc basé sur l' échange.

Dans le cadre du cours de Français, vos enfants vont  rédiger leurs portraits qui seront transmis aux petits Perrosiens. En retour,  ils recevront une lettre d’un petit Breton et pourront commencer une correspondance.

Ils arriveront dans notre région du  25 au 31 Janvier 2010.

Notre voyage est prévu  du 8 Juin  Au 19 Juin 2010. Cela vous parait loin mais il nous faut dés à présent penser à notre séjour à PERROS-GUIREC.

Modalités de paiement du séjour en Bretagne

Le coût du séjour d’un élève en Bretagne correspond cette année à la somme de 369 € environ. 

Les trois gros secteurs de dépenses sont : 

· le transport, environ 120 €  par élève.

· la voile ( 5 séances ), environ 100 € par élève.

· Le camping avec petit déjeuner et repas du soir, environ 120 € par élève. 

· le reste est constitué des différentes visites.

Les réservations devant être faites au mois de Janvier, nous vous demanderons un 1er acompte de 50 €  avant le 15 décembre 2009.

Les autres versements vous seront demandés fin Janvier, fin mars, fin avril et  fin mai.

Le foyer socio-éducatif donne une subvention de 1528 € qui est déjà déduit du prix total du voyage.   

L’APACE envisage également une participation pour les élèves cotisants qui sera versée directement au famille. 

Nous organisons une réunion  avec les parents le mardi 8 Décembre 2009 au cours de laquelle vous pourrez nous verser le premier acompte et nous aider à mener à bien les différentes actions prévues pour réduire le coût de ce séjour.

Les actions menées l’an dernier ont permis aux familles participantes à ces dernières et cotisantes  d’avoir à payer 150 € pour la totalité du voyage.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Acompte  de 50 €  à verser avant le 15 décembre 2009.

Nom………………….…………………. Prénom……………………..

Nom de l’élève…………………………………………Classe………….

Veuillez établir votre chèque à l’ordre de : agent comptable Lpo de Morez. 


Remettre votre chèque et ce coupon au bureau de l’intendance.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Coupon réponse à rendre avant le 4 décembre

Nom………………….…………………. Prénom……………………..

Nom de l’élève…………………………………………Classe………….

□  Participera à  la réunion d’information

□  Ne participera pas à  la réunion d’information
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